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ASSEMBLÉE NATIONALE
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déficits publics
Question écrite n° 80223

Texte de la question

Mme Marie-Josée Roig attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de
l'État sur les risques de contagion de la crise grecque. La Grèce traverse actuellement une sérieuse crise
budgétaire. Sa dette publique était évaluée en 2009 à 300 milliards d'euros, et pourrait se porter à 120 % du PIB
en 2010 alors que l'Union européenne ne permet un déficit qu'à 3 % du PIB. Malgré l'annonce d'un plan de
rigueur par le premier ministre grec, Georges Papandreou, et la décision des États de l'Union et du FMI de
débloquer 750 milliards d'euros, dont 111 milliards de la France, il est à craindre que cette crise ne se propage à
l'Espagne, au Portugal, voire à l'Italie, et peut-être même, à d'autres États européens. Aussi, elle souhaiterait
savoir ce qui a été mis en place par le Gouvernement afin d'éviter une contagion à la France.

Texte de la réponse

La confiance des investisseurs envers la France est clairement démontrée par le niveau des taux de rendement
exigés sur les titres souverains (autour de 40 points de base seulement au-dessus des rendements exigés pour
les titres allemands d'une maturité de 10 ans). La France n'est donc clairement pas exposée à un risque de
contagion. En outre, la France, comme tous les partenaires européens, s'est engagée dans une stratégie de
consolidation ambitieuse qui assainira les finances publiques sur le long terme. La contagion est prévenue par
un comportement exemplaire en matière budgétaire et c'est la volonté du Gouvernement, affirmée à plusieurs
reprises au cours des dernières semaines, que de s'y conformer. À titre d'exemple, le Gouvernement s'est
engagé à geler les dépenses de l'État en valeur pour les trois prochaines années, hors pensions et charges de
la dette. Il réduira les dépenses de fonctionnement et d'intervention de 10 d'ici 2013, dont 5 % dès 2011. Les
collectivités locales et les administrations de sécurité sociale contribueront également à cet effort sans
précédent. La réforme des retraites devrait enfin permettre d'améliorer la soutenabilité des finances publiques à
long terme.
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